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En amont du Conseil Municipal, les conseillers prennent connaissance du départ de plusieurs élus du Conseil 
Municipal des Jeunes, dont certains étaient en fonction depuis deux à trois ans. 
 

CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU  3 DÉCEMBRE - 20H00 
 

Nombre d’élus en exercice : 19 - Nombre de présents : 12 - pouvoir : 1 soit 13 élus représentés.  
Maire : Patrick GÉRAUD 

Adjoints : Isabelle SIRLIN, Nicolas GURIEC, Gaëlle DAVID, Jean-Pierre HAMON, Patricia CANAUX 

 

Conseillers Municipaux : Audrey BERTET, Bruno CRESPEL, Emmanuelle GONÇALVES, Muriel MALNOË, Stéphane 

PELLION, Isabelle PERRAIS 
 

Absents excusés : Nicolas CHESNIN donne pouvoir à Gaëlle DAVID 

 

Absents non excusés : Wilhelm BLANCHARD, Christine CHAZELLE, Lauriane DOUILLARD, Yannick ROUSSE, Vincent 

SAULNIER, Guillaume WACHNICKI 
 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h04 
Patricia CANAUX est la secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR :  
 

A. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 29 octobre 2025  
 

B. DÉLIBÉRATIONS :  
 

❖ FINANCES : 
✓ Autorisation pour mandatement en 2026, à hauteur du ¼ des crédits votés en investissement en 

2025 

✓ Décision Modificative 1 Budget Assainissement 

 

❖ BÂTIMENT : 

✓ Remplacement des chaudières de la Mairie et de la salle polyvalente- Choix de l’entreprise 

✓ Travaux de rénovation de la salle du Conseil Municipal 

✓ Avenants au marché de Réhabilitation et d’extension du Centre de Loisirs  

 

INFORMATIONS :  

-  Vœux du Maire le vendredi 9 janvier 2026 à 19h00 – salle polyvalente 
- Broyage de sapins à déposer terrain de la Noë du 5 au 25 janvier 2026 
- Transfert de la Compétence Assainissement collectif à eau du Morbihan au 1er janvier 2026 

 

 

A. Les Conseillers approuvent à l’unanimité le procès-verbal du Conseil Municipal du 29 octobre 2025. 
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B. LES DÉLIBÉRATIONS :  
 

❖ FINANCES :  

✓ Autorisation pour mandatement en 2026, à hauteur du ¼ des crédits votés en investissement en 2025 

Monsieur Le Maire propose de délibérer afin de pouvoir procéder au paiement des dépenses d’investissement avant 
le vote du Budget Primitif 2026, dans la limite du quart des dépenses d’investissement inscrites en 2025. 

Budget Principal COMMUNE DE SAINT-DOLAY (21700) 

Chapitre Intitulé 
Total des BP 

2025 
Le quart crédit 

ouvert 

203 Frais d'études 89 129.90 € 22 282.47 € 

202 Frais de réalisation document d’urbanisme 1 800.00 € 450.00 € 

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 90 929.00 € 22 732.47 € 

    

204 Subvention d'équipement versée 60 500.00 € 15 125.00 € 

Total chapitre 204 60 500.00 € 15 125.00 € 

      

2111 Terrain 121 310.00 € 30 327.50 € 

2131 Constructions bâtiments publics 116 160.00 € 29 040.00 € 

2157 Matériel et outillage technique 29 754.00 € 7 438.50 € 

2183 Matériel informatique 4 500.00 € 1 125.00 € 

2184 Matériel de bureau et mobilier 33 000.00 € 8 250.00 € 

2188 Autres immobilisations corporelles 21 000.00 € 5 250.00 € 

Total chapitre 21 325 724.00€ 81 431.00 € 

   

231 Immobilisations corporelles en cours 1 594 554.57 398 638.64 € 

Total chapitre 23 Immobilisations en cours (article 231) 1 594 554.57 € 398 638.64 € 
 

Le Conseil Municipal valide à l’unanimité l’engagement d’un quart des crédits 2025, en attente du budget principal 
qui sera voté le 25 février 2026. 
 

✓ Décision Modificative 1 Budget Assainissement 

Monsieur Le Maire présente la Décision Modificative n°1 au budget assainissement – section d’investissement : 

INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

Diminution de crédits Augmentation de crédits 

D 13111 Agence de l’eau  58 500.00 € 

D 2315 Travaux 58 500.00 €  

Le Conseil Municipal valide la Décision Modificative n°1 au budget assainissement par 12 voix et 1 abstention 
(Nicolas GURIEC) 

 
✓ Remplacement des chaudières de la Mairie et de la salle polyvalente : choix de l’entreprise 

Monsieur Le Maire rappelle la délibération en date du 31 juillet 2024 et le choix de la rénovation de deux chaudières 

gaz à la salle polyvalente et à la Mairie. 
 

Les travaux consistent en : 

- La dépose des chaudières gaz existantes ;     - La reprise du réseau hydraulique primaire ; 

- La mise en place de chaudières gaz à condensation ;  - La reprise de la fumisterie des chaufferies. 
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Deux entreprises ont répondu à la consultation. L’examen des dossiers, entrepris par le cabinet d’études Exoceth, a 

conduit à retenir l’offre de l’entreprise ROQUET, située à REDON pour un montant de 83 379.60 € HT. 

Les travaux débuteront début janvier avec une première intervention sur la salle polyvalente. 

Monsieur Nicolas GURIEC employé par l’entreprise ROQUET ne prend pas part au vote. 

 

Le Conseil Municipal valide, à l’unanimité l’offre de l’entreprise ROQUET et autorise Monsieur le Maire à signer le 
marché. 
 

✓ Travaux de rénovation de la salle du Conseil Municipal  
Monsieur le Maire rappelle qu’il est prévu la rénovation de la Salle du Conseil dite salle des mariages. Après 

consultation il est proposé les devis suivants : 

 

Travaux Entreprises Montant total HT 

Dépose, fourniture et pose d’un 

sol PVC 
 

Travaux de peinture : dépose de 

la moquette murale, réfection 

des murs et peinture 

Devis KERROUAULT Cédric  

Arzal 

 

8 886.52 € 

Fourniture des luminaires 
 

Pose des luminaires et 

fourniture et pose d’un vidéo 

projecteurs 

Devis SONEPAR  

Redon 

 

Devis SOLUS ENERGIE 

Saint-Dolay 

5 635.24 € 

 

5 047.02 € 

Mobiliers : Tables mobiles sur 

roulettes 

Fourniture de 25 chaises 

Devis LACAS  

Muzillac 

 

14 600.00 € 

TOTAL HT 34 168.78 € HT 
 

Après échanges, par 5 voix contre (Audrey BERTET, Emmanuelle GONÇALVES, Muriel MALNOË, Stéphane PELLION 

et Isabelle PERRAIS), 5 voix pour et 3 abstentions (Patricia CANAUX, Nicolas CHESNIN et Gaëlle DAVID), Monsieur 

Le Maire décide de reporter la décision de procéder aux travaux de rénovation de la salle du Conseil Municipal.   

✓ Avenants au marché de Réhabilitation et l’extension du Centre de Loisirs  

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal deux avenants concernant les travaux du Centre de Loisirs : 

Entreprise Montant initial HT Avenant HT Montant final HT 

Lot 2 : Gros-œuvre 
VIGNON Construction 

 
76 713.09 € 

 
+ 2 814.51 € 

 
79 527.60 € 

Lot 5 : Menuiseries extérieures 
Atlantique ouvertures 

 
57 230.26 € 

 
+214.00 € 

 
57 444.26 € 

Lot 6 : Menuiseries intérieures 
HERVY 

 
30 990.52 € 

 
+ 1 194.18 € 

 
32 184.70 € 

Lot 11 : Électricité 
Pays de Vilaine électricité 

 
50 225.61 € 

 
+ 642.97 € 

 
50 868.58 € 

 

Le Conseil Municipal valide, à l’unanimité les avenants des lots 2, 5, 6 et 11 ; et autorise Monsieur le Maire à les 
signer. 

 
Prochain Conseil Municipal le 28 janvier 2026 à 20h00 
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INFORMATIONS 
 

INFORMATION SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 

À compter du 1er janvier 2026, Eau du Morbihan prend en charge 
l’assainissement collectif et devient l’organisateur du service. 
La SAUR reste en charge de l’assainissement et demeure votre contact 
technique. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’agence postale sera fermée du 23 au 29 
décembre  
 
Pour toutes vos opérations nous vous invitons à vous 
rendre au bureau de poste de La Roche Bernard - 
Rue du Vallon Saint-Julien 
 

Jour Heures d’ouverture 

Lundi Fermé 

Mardi 9h00-12h00 / 14h00-17h30 

Mercredi 9h00-12h00 / 14h00-17h30 

Jeudi 9h00-12h00 / 14h00-17h30 

Vendredi 9h00-12h00 / 14h00-17h30 

Samedi 9h00-12h00 

 
La mairie sera fermée le samedi 27 décembre 
 
 
►► OPÉRATION SAPINS DE NOËL du 5 janvier au 25 janvier 2026 
 

                Donnez une seconde vie à votre sapin ! La municipalité organise son opération broyage des sapins de 

Noël    

    Déposez votre sapin naturel (sans déco, sans pied/support, sans sac, sans neige artificielle) 

   du 5 au 25 janvier 2026  

   sur le parking supérieur du complexe de La Noë, à côté du city parc  

 

    Les sapins seront broyés et transformés en paillage pour les massifs et espaces verts : un geste simple 

pour nourrir la terre et limiter les mauvaises herbes        



SAINT-DOLAY INFO N° 336 DECEMBRE 2025 
 

Imprimé par nos soins – Ne pas jeter sur la voie publique 

5  
 
 

 

►►Sécurisation de plusieurs arbres sur la commune  
 

Plusieurs arbres de la commune ont malheureusement été touchés par une maladie provoquée par le gui. 
Un peuplier situé aux Layes ainsi qu’une rangée d’une dizaine d’arbres au parking du stade de la Longe sont 
fortement atteints : ils dépérissent et leurs branches deviennent dangereuses. 
 

Pour des raisons de sécurité, les services techniques communaux ont procédé à leur abattage. 

Mais rassurez-vous : des arbres seront replantés. 
• Aux Layes : 3 nouveaux arbres seront plantés. 
• Au stade de la longe (parking) : de nouveaux arbres seront replantés, ainsi qu’une haie. 
• A la chapelle de Saint-Anne, un nettoyage des branches morte a été effectué.  
 

Les arbres du parking pour camping-car de l'étang Kernevy ont été taillés pour permettre le passage des 
véhicules. Cette opération vise à garantir la sécurité des riverains tout en maintenant un cadre de vie 
agréable et verdoyant. 

 

Église Notre-Dame de l’Immaculée Conception - Les dons sont toujours possibles  

     La restauration du beffroi et des cloches de notre église est terminée, mais il est encore temps d’agir 
ensemble ! 
Chaque don, même petit, contribue à préserver notre patrimoine et notre histoire commune. 
 

Vous souhaitez participer ? 
 

           Vous pouvez faire un don jusqu’au 31 décembre 2025, par chèque à l’ordre de la 
Fondation du Patrimoine (7, boulevard Solferino – BP 90714 - 35007 Rennes Cedex), 
 

   contacter la Fondation par téléphone au 02 99 30 62 30 ou par  

        mail à bretagne@fondation-patrimoine.org.  
 

Téléphone : 02 99 30 62 30 Courriel : bretagne@fondation-patrimoine.org 
 

Merci de tout cœur pour votre générosité et pour votre engagement ! 
 
Exposition centenaire du clocher et Dons Église de Saint-Dolay 

100 ans déjà !  
Pour fêter le centenaire du clocher, une exposition est installée dans l’église.  
Elle retrace la construction de ce symbole de notre commune et invite chacun à redécouvrir son histoire. 
Exposition visible dans l’église – entrée libre. 
 

 

        Un nouveau DPE au 1er janvier 2026 : une meilleure reconnaissance du chauffage électrique 
 

À partir du 1er janvier 2026, le mode de calcul du diagnostic de performance 
énergétique (DPE) évolue. Cette réforme vise à mieux prendre en compte 
l’électricité, une énergie décarbonée, et à corriger une inégalité de traitement 
par rapport au gaz ou au fioul. 
 

  Ce qui change : Le coefficient de conversion de l’électricité passe de 2,3 à 
1,9. Concrètement, cela améliore l’étiquette énergétique de nombreux 
logements chauffés à l’électricité. Aucun logement ne verra son classement baisser. 
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      Les logements concernés : Environ 850 000 logements sortiront du statut de passoire énergétique 
(classes F ou G). Cela représente une part importante des 4,8 millions de passoires énergétiques recensées 
en France au 1er janvier 2023. 
 

   Encourager les solutions durables : Cette évolution du DPE : Favorise le développement des pompes à 
chaleur, une solution efficace et décarbonée pour chauffer et climatiser. Permet de mieux cibler les aides à 
la rénovation énergétique vers les logements utilisant encore des énergies fossiles. 
 

          Validité des anciens DPE : Les DPE réalisés avant 2026 restent valables : Ils pourront être mis à jour 
gratuitement en ligne, sans nouvelle visite, via le site de l’Observatoire DPE-Audit de l’ADEME. 
 

     Cet ajustement est une bonne nouvelle pour de nombreux foyers chauffés à l’électricité. Il contribue à 
la transition énergétique et à la valorisation des logements, tout en incitant à adopter des solutions plus 
respectueuses de l’environnement. 
 
Morbihan Tourisme, en partenariat avec France Travail, la SDHPA et l’UHMI, organise le 3ᵉ Forum de 
l’Emploi Touristique en Morbihan. 
 

Cet événement, devenu un rendez-vous incontournable pour les 
entreprises du secteur, a pour ambition de répondre aux besoins 
de recrutement croissants dans les filières loisirs, hôtellerie, 
camping et restauration. 
 

Informations pratiques 

             mardi 24 février 2026 – 9h à 13h  

    Palais des Arts, Vannes 

       Entrée libre – Plus de 800 postes à pourvoir 
 

Le tourisme représente un pilier essentiel de l’économie 
morbihannaise. À travers ce forum, notre objectif est de : 
• faciliter la mise en relation directe entre habitants, saisonniers, 
jeunes, demandeurs d’emploi, personnes en reconversion et les 
employeurs du territoire ; 
• offrir une réponse opérationnelle aux tensions de recrutement ; 
• valoriser la diversité des métiers et des formations accessibles 
localement ; 
• renforcer l’attractivité et la dynamique économique du 
Morbihan. 
 
 
 
 

     L’Arche de Ninie et ses amis cherche des bénévoles pour les paquets cadeaux 
 

           L’association en quelques mots : L’Arche de Ninie et ses amis agit pour la protection et l’adoption 
d’animaux en Bretagne et en Loire-Atlantique. Ses actions se concentrent sur le sauvetage et l’adoption, 
offrant une véritable chance à de nombreux animaux. 
 

    Où et quand ? 

• Redon – La Grande Récré (zone commerciale)      Pendant tout le mois de décembre, l’association 
emballe les cadeaux dans le magasin de jouets. 
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• Saint-Nicolas de Redon – Leclerc      Les 12, 17, 18, 23 et 24 décembre. 
 

              Pourquoi participer ? 
Chaque année, l’association organise ces opérations d’emballage pour récolter des fonds destinés à ses 
actions. Les bénévoles sont chargés d’emballer les achats des clients dans un joli papier ou une pochette 
cadeau et de récolter les dons des clients en contrepartie de l’emballage. 
 

       Une expérience conviviale 
Pas besoin d’être expert en pliage ! On apprend 
ensemble, dans une ambiance bienveillante et 
solidaire. Ces moments sont aussi l’occasion de 
partager, d’échanger et de soutenir une cause 
importante. 
 

Pour plus d’information : https://www.jeveuxaider.gouv.fr/organisations/28090-larche-de-ninie-et-ses-amis 
 

 

       Une nouvelle façon de vivre Saint-Dolay : l’application Mon Village est là ! 
 

 
 
Restez connectés à la vie de Saint-Dolay grâce à l’application 
Mon Village. Actualités, événements, alertes, infos 
pratiques… tout ce qu’il faut savoir sur votre commune, 
directement sur votre smartphone. 
 

     En vous inscrivant, vous recevez les infos en temps réel et 
participez pleinement à la vie locale. 
Téléchargez l’application et rejoignez-nous dès aujourd’hui ! 
 

 
 
 
 

 

 
 

https://www.jeveuxaider.gouv.fr/organisations/28090-larche-de-ninie-et-ses-amis
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AGENDA DÉCEMBRE 

 

Réservations au 07 71 05 17 79 

Le PAEJ de Redon (Point d’Accueil et d’Écoute Jeunes) organise une nouvelle session de groupe de 
parole ! 
 

 mardi 16 décembre à 11h     À la Mission Locale – 3 rue Charles Sillard, Redon 
 

C’est gratuit, anonyme, sans jugement, et ouvert à tous les jeunes entre 16 ans et 25 ans. 
Le sujet ? :  "Qu'est-ce qu'être adulte ?" 
 

L’atelier est animé par des professionnels à l’écoute, habitués à accompagner les jeunes dans leurs 
réflexions, leurs ressentis et leurs envies. 
 

 Tu veux venir ? 
- Tu peux t’inscrire en appelant ou en envoyant un message 
  au 07 88 49 15 60, 
- Ou bien… tu peux aussi venir librement, sans inscription. 
 

On t’accueille comme tu es, avec bienveillance et sans pression.  
Un moment pour partager, avancer et souffler un peu.  
 

L’équipe du PAEJ – Mission Locale du Pays de Redon et de Vilaine 

 07 88 49 15 60 

 paej@ml-redon.com 

 www.ml-redon.com 

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.ml-redon.com%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwRndoRlcwWloybE5KblZhWHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR5B_dcU0Ab2rKE5mrk7LOPQxAOmrP269_DOBT71A_lhzWNVxik8lbqoyIqi_w_aem_Z2VRNjf-p4HitOLLFbJEzg&h=AT0aB3Kjft11sYnhZX4eQpMGUEp4xRhN3ktEQr6cRyn_FISuFBO6_aIefW7GLuhYPgXeoWdj5RmWRcZ03-MUexkfZA9lsQaw6Vfw5seaNj-6C5fZBmO48yTzCCawg7B9O_h_j6TzuviJC7pf&__tn__=-UK*F&c%5b0%5d=AT1G9nx6vX0L1G14D1zI-x5ea0va-9CKi-29mQZ6VhmKixurljU_5XDNLxYIHjmLeN7ArAvIK1CyTJFYXZhshQBYPbZzK10gbtL-Z26a12KjIp5GHIkY2PsWmUSbuaeuCntnIghmKVSC7fYAqeNsGAmqltPjD9CnOBKF5wyELQB4FE643z1YoIp7EVkqDtqDygdmBwRvBN2ZlQN7lul3U6BF0g
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.ml-redon.com%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwRndoRlcwWloybE5KblZhWHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR5B_dcU0Ab2rKE5mrk7LOPQxAOmrP269_DOBT71A_lhzWNVxik8lbqoyIqi_w_aem_Z2VRNjf-p4HitOLLFbJEzg&h=AT0aB3Kjft11sYnhZX4eQpMGUEp4xRhN3ktEQr6cRyn_FISuFBO6_aIefW7GLuhYPgXeoWdj5RmWRcZ03-MUexkfZA9lsQaw6Vfw5seaNj-6C5fZBmO48yTzCCawg7B9O_h_j6TzuviJC7pf&__tn__=-UK*F&c%5b0%5d=AT1G9nx6vX0L1G14D1zI-x5ea0va-9CKi-29mQZ6VhmKixurljU_5XDNLxYIHjmLeN7ArAvIK1CyTJFYXZhshQBYPbZzK10gbtL-Z26a12KjIp5GHIkY2PsWmUSbuaeuCntnIghmKVSC7fYAqeNsGAmqltPjD9CnOBKF5wyELQB4FE643z1YoIp7EVkqDtqDygdmBwRvBN2ZlQN7lul3U6BF0g
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AGENDA JANVIER / FÉVRIER 2026 
 

Les vœux du Maire auront lieu le vendredi 9 janvier à 19h00 à la salle polyvalente 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

SPECTACLE COMIQUE 

Samedi 14/02 à 20h30 

Dimanche 15/02 à 14h30 

Salle polyvalente  
de Saint-Dolay 

Entrée : 12 € Adultes et 7€ enfants 
Réservations au 06 68 05 31 18 

 

Les chiens font pas des chats 
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